
 

Commission des Statuts et Règlements      

Réunion du 13 Février 2024  

Présidence : M. Jamal SOUADJI  

Présents : MM. Marcel FRIBOULET, Manuel COBO, Mustapha MANSOUR, 

Christophe CRELOT (CDA). 

Excusés : Mme Djaimila BENSLIMANE (CD). 

 Secrétaire de séance : M. Eric TEURNIER (Administratif). 

 
Début de la réunion à 18h30 
 
         *** 
 
Seniors D1 Match 25929051 Atlético Bagnolet/Sevran Fc du 4/2/24  

La Commission,  
Après examen des pièces figurant au dossier,  
Prend connaissance de la réserve technique de Sevran Fc sur un hors-jeu sifflé par 
l’Arbitre suite à un pénalty en sa faveur pour la dire recevable en la forme, 
Après lecture du rapport de l’Arbitre, 
Constatant qu’il explique qu’à la 83è minute de jeu, il donne pénalty pour Sevran Fc 
suite à une faute du gardien de but de l’Atlético Bagnolet sur l’attaquant de Sevran Fc, 
Constatant que le joueur de Sevran Fc tire le pénalty repoussé par le gardien de but 
mais le joueur de Sevran peut récupérer le ballon et marque le but, 
Constatant que l’Arbitre assistant lève son drapeau pour signifier un hors jeu de la part 
de l’équipe de Sevran Fc et que le Central a suivi annulant le but marqué par Sevran 
Fc, 
Constatant selon le rapport de Sevran Fc que l’Arbitre assistant aurait dit que le joueur 
ne pouvait reprendre le ballon après l’arrêt du gardien et qu’il était en position de hors 
jeu, 
Constatant que Sevran Fc a déposé sa réserve technique immédiatement après ce 
fait de jeu, 
Constatant que l’Arbitre central aurait reconnu l’erreur du corps arbitral une fois la 
rencontre terminée, 
Considérant qu’il s’agit bien d’une faute technique d’arbitrage et que le but de Sevran 
Fc était totalement valable, 
Par ces motifs, 
Jugeant en premier ressort, 
Dit réserve technique fondée, match à rejouer avec trois arbitres à la charge du 
District. 



 
La présente décision, est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des 
Affaires Courantes dans les conditions de forme et de délai prévues à l’article 31 du 
Règlement Sportif Général du District de Football de la Seine St Denis. Compte tenu 
des impératifs liés au déroulement de la compétition et à l’équité sportive, la 
Commission décide de lever l’effet suspensif lié à un éventuel appel 
 
                                                          *** 
 

Seniors D2 A Match 26038371 Cosmos Fc/Etoile Fc Bobigny du 28/1/24 
La Commission, 
Après examen des pièces figurant au dossier, 
Prend connaissance de la demande d’évocation de l’Etoile Fc Bobigny sur la 
participation de M. Siekou KEITA Lic.9603229136 et M. Bilal DOUH Lic. 2543615866 
du Cosmos Fc susceptibles d’être suspendus lors de la rencontre en rubrique, 
S’en saisit pour en faire évocation, 
Demande au Cosmos Fc ses éventuelles observations, 
Dossier traité lors de la prochaine réunion. 
Reprise du dossier, 
Constatant que Cosmos Fc a souhaité apporter ses observations en précisant 
qu’aucun joueur de son équipe n’était suspendu, il suffisait de consulter les dates 
d’effet, 
Concernant M. Siekou KEITA, 
Constatant que ce joueur a écopé d’un carton rouge lors de la rencontre du 5/11/23 et 
qu’une sanction d’un match ferme a été prononcée à son égard à compter du 6/11/23, 
Constatant que M. KEITA a purgé sa suspension le 12/11/23, 
Constatant que suite à cette sanction, M. KEITA a écopé d’un avertissement le 
10/12/23 ainsi que le 14/1/24 étant sous le coup d’un match avec sursis, 
Concernant M. Bilal DOUH, 
Constatant que ce joueur a écopé d’un carton jaune lors de la rencontre du 3/12/23 et 
qu’une sanction d’un match ferme a été prononcée à son égard suite à récidive 
d’avertissements à compter du 11/12/23, 
Constatant que suite à cette sanction, M. DOUH a purgé son match de suspension le 
17/12/23, 
Considérant dès lors que ces deux joueurs n’étaient pas en état de suspension lors de 
la rencontre en rubrique, 
Par ces motifs, 
Jugeant en premier ressort, 
Dit évocation non fondée, score acquis sur le terrain, 
Débite Etoile Fc Bobigny des frais de dossier. 
 
La présente décision, est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des 
Affaires Courantes dans les conditions de forme et de délai prévues à l’article 31 du 
Règlement Sportif Général du District de Football de la Seine St Denis. Compte tenu 
des impératifs liés au déroulement de la compétition et à l’équité sportive, la 
Commission décide de lever l’effet suspensif lié à un éventuel appel 
 
                *** 
 
Seniors D4 A Match 26962189 Villepinte Fc 2/Ca Romainville 2 du 11/2/24 



La Commission, 
Hors la présence de M. FRIBOULET qui ne participe, ni ne délibère sur cette affaire, 
Après examen des pièces figurant au dossier, 
Prend connaissance de la réserve de Villepinte Fc sur la participation de plus de deux 
joueurs mutés hors période dans l’équipe du Ca Romainville pour la dire recevable en 
la forme, 
Après lecture des licences des joueurs du Ca Romainville, 
Constatant que MM. Mahamadou SOUKOUNA Lic. 9604642095, Djenny FATAKI Lic. 
2546757185, Osman TOURE Lic. 9603743743, Suaibou KALOGA Lic. 9604785324, 
Djamel FAKIR Lic. 9604638616, Sabri BELADJOUZ Lic. 2545232135, Yrvin ELIAH 
Lic. 9604744597, Chris Pascal LUMBU KINDIMBU Lic. 2547037508, Augustin DIOP 
Lic. 2548429278 possèdent une nouvelle licence, 
Constatant que M. Bilal MESSIAF Lic. 2545566465 possède une licence mutation 
période normale, 
Constatant que M. Mohammed JALLITI BOUDFER Lic. 9603170481 possède une 
licence Renouvellement, 
Constatant que MM. Cheikh THIOGANE Lic. 9603994487, Wilfried LAGO Lic. 
2544551365 possèdent une licence mutation hors période, 
Considérant que le Ca Romainville n’a pas enfreint l’article 160 des règlements 
généraux, 
Par ces motifs, 
Jugeant en premier ressort, 
Dit réserve non fondée, score acquis sur le terrain. 
Débite Villepinte Fc des frais de dossier. 
 
La présente décision, est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des 
Affaires Courantes dans les conditions de forme et de délai prévues à l’article 31 du 
Règlement Sportif Général du District de Football de la Seine St Denis. Compte tenu 
des impératifs liés au déroulement de la compétition et à l’équité sportive, la 
Commission décide de lever l’effet suspensif lié à un éventuel appel 
 
                                                              *** 
 
U18 D1 Match 25932153 Ol Pantin/Ol Noisy le Sec Banlieue 93 du 11/2/24 
La Commission, 
Constatant que la rencontre n’a pas eu lieu, 
Constatant que la rencontre devait se dérouler à 14h00, 
Après lecture du rapport de l’Ol Pantin, 
Constatant que ce club évoque un problème technique et qu’une feuille papier a dû 
être utilisée, qu’à 14h30 les deux équipes étaient présentes sur le terrain mais que l’Ol 
Noisy le Sec Banlieue 93 n’a pas eu le temps de remplir sa partie et que l’Arbitre a 
décidé de ne pas débuter le match, 
Après lecture du rapport de l’Ol Noisy le Sec Banlieue 93, 
Constatant que ce club dit qu’une feuille papier a été présentée à son équipe à 14h05, 
n’étant pas complètement remplie sur la composition d’équipe, 
Constatant que la fin du remplissage de cette feuille s’est terminée à 14h22 alors que 
le contrôle des licences n’avait toujours pas été effectué, 
Après lecture du rapport de l’Arbitre, 
Constatant qu’il précise que l’Accompagnateur de l’équipe de l’Ol Pantin lui a annoncé 
à 13h35 qu’il n’avait pas de tablette, 



Constatant que la feuille papier a été transmise au club visiteur à 14h03, 
Constatant que les deux équipes avaient les mêmes couleurs de maillots et que l’Ol 
Pantin a dû en changer aux alentours de 14h10, 
Constatant qu’à 14h16 l’Arbitre n’avait toujours pas de feuille de match remplie, 
Constatant que l’équipe visiteuse a transmis la feuille à l’Arbitre à 14h25, 
Constatant que l’Arbitre a décidé de ne pas faire jouer le match vu le retard accumulé 
et que le contrôle des licences n’avait toujours pas été effectué, précisant que l’Ol 
Pantin devait encore modifier la feuille de match car l’Accompagnateur était suspendu 
devant le retirer et ajouter le Coach, 
Considérant que l’Ol Noisy le Sec Banlieue 93 a reçu la feuille de match vers 14h03 
et qu’il a mis 20 minutes à la remplir, 
Considérant que même si le temps pris par cette équipe pour remplir la feuille de match 
était excessif, il n’en demeure pas moins que l’Ol Pantin a transmis la feuille de match 
à son adversaire après le début supposé de la rencontre, 
Considérant que l’Arbitre a laissé la durée d’un quart d’heure de tolérance avant de 
décider à 14h35 de ne pas faire jouer le match, 
Considérant qu’il faut retenir la carence administrative de l’Ol Pantin dans cette affaire, 
le club adverse et l’Arbitre ne pouvant obtenir la feuille de match avant le début de la 
rencontre, 
Par ces motifs,  
Jugeant en premier ressort,  
Dit match perdu par pénalité pour absence de mise en œuvre d’accueil de 
l’équipe adverse (absence de FMI chargée ou feuille de match papier à 
disposition) entrainant le non-déroulement du match au regard de l’article 39.1 
du règlement sportif général du District à l’Ol Pantin (-1 point, 0 but) pour en 
attribuer le gain à l’Ol Noisy le Sec Banlieue 93 (3 points, 0 but). 
 
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des 
Affaires Courantes dans les conditions de forme et de délai prévues à l’article 31 du 
Règlement Sportif Général du District de Football de la Seine St Denis. Compte tenu 
des impératifs liés au déroulement de la compétition et à l’équité sportive, la 
Commission décide de lever l’effet suspensif lié à un éventuel appel. 
 
      *** 
 
U18 D2 B Match 27079879 Livry Gargan Fc 2/Red Star Fc 2 du 11/2/24 
La Commission, 
Hors la présence de MM. FRIBOULET, SOUADJI qui ne participent, ni ne délibèrent 
sur cette affaire, 
Prend connaissance de la réserve technique déposée par Livry Gargan Fc expliquant 
que suite à un pénalty sifflé par l’Arbitre en faveur du Red Star Fc alors que le score 
est de 3-3, l’Arbitre assistant (bénévole de Livry Gargan Fc) signale un hors-jeu, 
Constatant que l’Arbitre n’aurait pas regardé son Assistant et que celui-ci serait entré 
sur le terrain pour lui signaler qu’il y avait hors-jeu, 
Constatant que l’Arbitre central aurait reconnu qu’il y avait hors-jeu mais qu’il a 
reproché à son Assistant d’être entré sur le terrain sans y être invité et qu’il aurait dû 
maintenir son drapeau levé dans l’attente de l’arrivée du Central pour suivre sa 
décision, 
Constatant que le pénalty a été transformé par le Red Star Fc et que cette équipe a 
remporté le match par 4-3, 



Constatant que Livry Gargan Fc demande quelle attitude son Arbitre assistant aurait 
dû avoir dans la mesure où le Central ne l’a ni regardé, ni écouté avant de prendre sa 
décision, lourde de conséquence puisque son adversaire a gagné le match sur cette 
décision controversée, 
Place le dossier en attente du rapport de l’Arbitre 
 
                      *** 
 
U16 D3 A Match 25942611 Villepinte Fc 2/Montreuil Fc 2 du 11/2/24  

La Commission,  
Après examen des pièces figurant au dossier,  
Prend connaissance de la réserve de Montreuil Fc sur la participation de l’ensemble 
de l’équipe de Villepinte Fc 2 susceptible d’avoir participé avec l’équipe supérieure, 
celle-ci ne jouant pas ce jour pour la dire recevable en la forme, 
Après lecture de la FMI du 4/2/24 en U16 D2 A Villepinte Fc/Gagny Fc, 
Place le dossier en attente du rapport de l’Arbitre de cette rencontre 
 
      *** 
 
U14 D3 B Match 26854083 Fc Romainville 2/Karma Fsc du 10/2/24 
La Commission, 
Après examen des pièces figurant au dossier, 
Prend connaissance de la réserve du Fc Romainville sur la participation de plus de 
quatre joueurs mutés lors de la rencontre en rubrique pour la dire recevable en la 
forme, 
Après lecture des licences de l’équipe de Karma Fsc, 
Constatant que MM. Yanis ARFAOUI GHARBI Lic. 9603476574, Younès LANABI Lic. 
9603091212, Abdellah BECHROURI Lic. 2548435064 et Iliya VASIC STEFANOVIC 
Lic. 2548395936 ont des nouvelles licences, 
Constatant que M. Ismaël NIAKATE Lic. 2547729212 possède une licence 
Renouvellement, 
Constatant que MM. Sanjin BOSNJAKOVIC Lic. 9604217413, Lassana DOUCOURE 
Lic. 2548330690, Yelan MESSAS Lic. 2548439920, Mhamed BOUZIANE Lic. 
9602568800, Daris ABDULOVIC Lic. 9602622011, Issam AIT SALAH Lic. 
2547829673, Kaoussou FOFANA Lic. 2548597355 sont mutés période normale, 
Constatant que Karma Fsc a fait jouer sept mutés lors de la rencontre en rubrique, 
Considérant que Karma Fsc a enfreint l’article 160 alinéa c des règlements généraux 
de la FFF, 
Par ces motifs, 
Jugeant en premier ressort, 
Dit match perdu par pénalité à Karma Fsc (-1 point, 0 but) pour en attribuer le 
gain au Fc Romainville 2 (3 points, 2 buts), 
Débite Karma Fsc des frais de dossier. 
 
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des 
Affaires Courantes dans les conditions de forme et de délai prévues à l’article 31 du 
Règlement Sportif Général du District de Football de la Seine St Denis. Compte tenu 
des impératifs liés au déroulement de la compétition et à l’équité sportive, la 
Commission décide de lever l’effet suspensif lié à un éventuel appel. 
 



      *** 
 
U14 D4 C Match 26544726 Espoirs de la Jeunesse Aubervilliers/Fc Livry Gargan 
2 du 27/1/24 
La Commission, 
Après examen des pièces figurant au dossier, 
Prend connaissance du dossier transmis par la Commission de Discipline, 
Convoque pour sa réunion du 20 février à 19h15, M. Xavier KIMVULA Président 
de l’Espoirs de la Jeunesse Aubervilliers, 
Mme Sheinez BALBOUL Arbitre officielle 
 
      *** 
 
Anciens D2 A Match 25931558 Cantonniers de Montreuil/Avd 2 du 11/2/24 
La Commission, 
Hors la présence de M. MANSOUR qui ne participe, ni ne délibère sur cette affaire, 
Après examen des pièces figurant au dossier, 
Prend connaissance de la « réserve technique » d’Avd sur la participation et la 
qualification des joueurs numéros 1,2,4,6,8,9,11 et 12 des Cantonniers de Montreuil 
susceptibles d’avoir joué sous fausse identité, 
Considérant que le grief reproché par Avd n’entre pas dans les motifs d’une réserve 
technique, 
Considérant que pour être recevable, la « réserve » doit être nominale, 
Par ces motifs, 
Jugeant en premier ressort, 
Rejette la réserve technique d’Avd comme irrecevable, 
Débite Avd des frais de dossier. 
 
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des 
Affaires Courantes dans les conditions de forme et de délai prévues à l’article 31 du 
Règlement Sportif Général du District de Football de la Seine St Denis. Compte tenu 
des impératifs liés au déroulement de la compétition et à l’équité sportive, la 
Commission décide de lever l’effet suspensif lié à un éventuel appel. 
 
      *** 
  
Futsal D1 Match 26678106 Afc Ile St Denis/Drancy Futsal du 29/1/24 
La Commission, 
Après examen des pièces figurant au dossier, 
Prend connaissance de la réclamation de Drancy Futsal sur la participation de joueurs 
de l’Afc Ile St Denis entrés en cours de jeu alors que non présents lors du coup d’envoi,  
Place le dossier en attente pour complément d’enquête, 
Reprise du dossier, 
Après échanges avec la CDA et notamment les responsables Futsal, 
Place à nouveau le dossier en attente d’éléments complémentaires 
 
     *** 
 
Futsal D1 Match 26678103 Aulnay Futsal 2/As Jeunesse Aulnaysienne du 27/1/24 
La Commission, 



Après examen des pièces figurant au dossier, 
Prend connaissance de la réclamation d’Aulnay Futsal sur l’ensemble de l’équipe de 
l’As Jeunesse Aulnaysienne et le nombre de joueurs autorisés à avoir une double 
licence, cette équipe ayant dépassé le quota autorisé pour la dire recevable en la 
forme, 
Demande à l’As Jeunesse Aulnaysienne ses éventuelles observations, 
Dossier traité lors de la prochaine réunion. 
Constatant que l’As Jeunesse Aulnaysienne n’a pas souhaité apporter d’observations, 
Après lecture des licences de l’As Jeunesse Aulnaysienne, 
Constatant que M. Amir LOUNIS Lic. 2543508849 possède une double licence (As 
Jeunesse Aulnaysienne et Espérance Aulnaysienne), 
Constatant que M. Guebert Setibo MUKIEYA Lic. 2338168535 possède une double 
licence (As Jeunesse Aulnaysienne et Espérance Aulnaysienne), 
Constatant que M. Salif BA Lic. 2543426342 possède une double licence (As 
Jeunesse Aulnaysienne et Espérance Aulnaysienne), 
Constatant que M. Ibrahima DOUCOURE Lic. 2547091506 possède une double 
licence (As Jeunesse Aulnaysienne et Csl Aulnay), 
Constatant que M. Seif El Islem LOUAAR Lic. 2545509383 possède une double 
licence (As Jeunesse Aulnaysienne et Ja Drancy), 
Constatant que concernant MM. MUKIEYA, BA, DOUCOURE, LOUAAR, ceux-ci sont 
inscrits comme remplaçants qui n’auraient pas participé à la rencontre, 
Constatant que les remplaçants d’Aulnay Futsal 2 sont aussi inscrits comme n’ayant 
pas participé à la rencontre, 
Constatant qu’il a été demandé un rapport à l’Arbitre officiel qui affirme que tous les 
remplaçants de deux équipes ont bien participé au match, évoquant un bug de la FMI, 
Considérant que l’As Jeunesse Aulnaysienne a enfreint l’article 9 du règlement du 
championnat Futsal Départemental qui n’autorise que quatre joueurs en double 
licences, 
Par ces motifs, 
Jugeant en premier ressort, 
Dit réserve fondée, match perdu par pénalité à l’As Jeunesse Aulnaysienne (-1 
point, 0 but) pour en attribuer le gain à Aulnay Futsal 2 (3 points, 1 but), 
Débite As Jeunesse Aulnaysienne des frais de dossier. 
Erratum, reprise du dossier, 
Constatant que l’As Jeunesse Aulnaysienne a fait appel de la décision, 
Constatant que les explications fournies par ce club peuvent permettre à la 
Commission de revenir sur cette décision, le match n’étant pas encore homologué (30 
jours), 
Constatant qu’en début de saison, les règlements des divers championnats ont été 
mis en ligne sur le site officiel du District, 
Constatant que pour une parfaite coordination entre les règlements de la Ligue de 
Paris et le District, les règlements du District s’approchent le plus possible des 
règlements régionaux, 
Constatant que donc un copié/collé du règlement régional du championnat Futsal a 
été appliqué au règlement départemental Futsal en catégorie Seniors, 
Constatant toutefois que les articles du règlement sportif général ont priorité sur les 
règlements des championnats départementaux et que l’article 7.8 du règlement sportif 
général de la LPIFF aurait dû être appliqué à l’article 9 du règlement départemental du 
championnat Futsal Seniors à savoir : 

• 7.8 Double Licence 



• Le nombre de joueurs titulaires d’une double licence « joueur » autorisés à 
figurer sur la feuille de match est : 

• Illimité pour tous les clubs participant : 

• Aux compétitions régionales et départementales Libres 

• Aux championnats de football diversifié de niveau B (le championnat 
Départemental Futsal et le Football Loisir) 

• Au championnat Régional Futsal Féminin 

• Au championnat du Football d’Entreprise et du samedi matin 

• Aux compétitions régionales réservées aux clubs libres et de football 
d’entreprise 

• Limité à 4 pour les clubs participant au championnat régional Futsal 
Considérant dès lors que cet article de règlement doit être appliqué au championnat 
départemental Futsal et que donc le nombre de joueurs en double licence est illimité 
Par ces motifs, 
Annule sa première décision pour dire score acquis sur le terrain et annule les 
frais débités à l’As Jeunesse Aulnaysienne, 
Demande aux services administratifs de corriger cet article sur le championnat 
départemental Futsal Seniors apparaissant sur le site officiel du District. 
 
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des 
Affaires Courantes dans les conditions de forme et de délai prévues à l’article 31 du 
Règlement Sportif Général du District de Football de la Seine St Denis. Compte tenu 
des impératifs liés au déroulement de la compétition et à l’équité sportive, la 
Commission décide de lever l’effet suspensif lié à un éventuel appel. 
 
      *** 
 
Futsal D2 B Match 26807640 Montreuil Ac/Sport Ethique 2 du 5/2/24 
La Commission, 
Après examen des pièces figurant au dossier, 
Constatant que la rencontre n’a pas eu lieu, 
Après lecture du rapport de l’Arbitre, 
Après lecture du rapport de l’Observateur d’Arbitre, 
Constatant que Montreuil Ac n’avait ni tablette, ni feuille papier à présenter le jour de 
la rencontre, 
Constatant que la rencontre devait se dérouler à 20h20, 
Constatant qu’une personne du club recevant est arrivée avec une feuille papier à 
20h28, 
Constatant que l’Arbitre a laissé le quart d’heure de tolérance, 
Constatant qu’à 20h40, la feuille de match n’était toujours pas en possession de 
l’Arbitre alors qu’elle était en possession de l’équipe recevante, 
Constatant que l’Arbitre a décidé de ne pas faire jouer la rencontre dans la mesure où 
il restait encore à effectuer le contrôle des licences ; 
Considérant que Montreuil Ac dans un mail officiel le lendemain de la rencontre a 
décidé de mettre son équipe en forfait général, 
Par ces motifs, 
Jugeant en premier ressort, 
Acte le forfait général de cette équipe et passe à l’ordre du jour. 
 
                       *** 



 
FORFAITS 
 
2è Forfait 
 
Anciens D2 B Noisy le Grand Fc/Es Stains 2 du 11/2/24 
 
Forfait Général 
 
U18 D3 B JS BONDY 
U16 D4 B FA LE RAINCY 2 
Futsal Seniors D2 B AC MONTREUIL 
 
           *** 
 
FEUILLES DE MATCHES NON PARVENUES 
 
En raison de bugs informatiques sur certains Critériums (matches affichés qui 
n’existent pas, matches non affichés, etc…La Commission suspend 
provisoirement ses demandes de Feuilles de matches dans ces catégories 
uniquement.  
 
1ère demande 
 
Seniors D1 F Blanc Mesnil Sf/Tremblay Fc du 10/2/24 
Seniors D2 A Sc Dugny/Cosmos Fc du 11/2/24 
Seniors D2 A Uf Clichois/Villepinte Fc du 11/2/24 
Seniors D2 B Stade de l’Est 2/Drancy Fc du 11/2/24 
Seniors D4 B Fa Le Raincy/Rct Sevran du 11/2/24 
U18 D3 B Etoile Fc Bobigny/Fa Le Raincy du 11/2/24 
U16 D3 B Vaujours Fc/Sfc Neuilly sur Marne 2 du 11/2/24 
U16 D4 B Etoile Fc Bobigny/Drancy Fc 2 du 11/2/24 
U16 D4 B Sc Dugny 2/Sevran Fc 2 du 11/2/24 
U16 D4 C Neuilly Plaisance Sports/Js Bondy du 11/2/24 
U14 D3 B Tremblay Fc 2/Sevran Fc 2 du 10/2/24 
U11 Coupe Noisy le Grand Fc/Blanc Mesnil Sf du 10/2/24 
U11 Coupe Sevran Fc/Stade de l’Est du 14/2/24 
Anciens D2 A Fa Le Raincy/Amicale Antillaise 2 du 11/2/24 
Anciens D2 A Amicale Mauriciens/Velha Guarda 2 du 11/2/24 
55 ans Poule A As La Courneuve/Montfermeil Fc du 11/2/24 
Futsal D2 A Sc Dugny/As Jeunesse Aulnaysienne 2 du 7/2/24 
 
2è demande 
 
Seniors D4 A Gournay Fc 2/Villepinte Fc 2 du 4/2/24 
U18 D3 B Ass Noiséenne/Js Bondy du 4/2/24 
U16 D1 Csl Aulnay 2/Ja Drancy 3 du 4/2/24 
U14 D1 Neuilly Plaisance Fc/Pierrefitte Fc du 3/2/24 
U14 D3 B Villemomble Sports 2/Entente Fc 93 Bobigny 2//Karma Fsc du 3/2/24 
U14 D4 E St Denis Us 3/Ca Romainville du 3/2/24 



U14 D4 E Fa Le Raincy 2/Esd Montreuil 2 du 3/2/24 
U11 Coupe Neuilly Plaisance Fc/Espérance Aulnaysienne du 3/2/24 
Anciens D2 B Es Stains 2/Gournay Fc du 4/2/24 
Futsal D2 C Drancy Futsal 3/Almaty Bobigny 2 du 2/2/24 
Futsal U13 Poule B Af Romainville 2/Af Romainville F du 3/2/24 
Futsal U13 Poule B Almaty Bobigny/Ac Montreuil du 4/2/24 
Futsal U13 Poule B Sport Ethique/Rosny Futsal du 4/2/24 
Futsal U13 Poule B Nouveau Souffle Fc/Drancy Futsal du 4/2/24 
Futsal U9 Poule A Almaty Bobigny/Drancy Futsal du 4/2/24  
 
3è demande – Dernière demande avec mail officiel au club 
 
U15 F Poule A NEUILLY PLAISANCE SPORTS/Neuilly Plaisance Fc du 27/1/24 
U15 F Poule A TREMBLAY FC/Fc 93 Bobigny 2 du 27/1/24 
U15 F Poule C UF CLICHOIS/Drancy Fc du 27/1/24 
U15 F Poule C FC VILLETANEUSE/Sc Dugny du 27/1/24 
U14 D4 C SC DUGNY 2/Ol Noisy le Sec Banlieue 93 2 du 27/1/24 
U14 D4 D ESPERANCE AULNAYSIENNE 2/Cs Villetaneuse 2 du 27/1/24 
U13 F Poule D TREMBLAY FC/Neuilly Plaisance Sports du 27/1/24 
U11 F Poule A AS BONDY/Red Star Fc du 27/1/24 
U11 F Poule B AS BONDY 2/Fc Gagny du 27/1/24 
U11 F Poule C BLANC MESNIL SF/Uf Clichois du 27/1/24 
U11 F Poule C SC DUGNY/Paris International du 27/1/24 
Futsal U15 Poule A ROSNY FUTSAL/Blanc Mesnil Sf du 27/1/24 
Futsal U15 Poule A Les Artistes Futsal/Almaty Bobigny du 28/1/24 
Futsal U13 Poule B AF ROMAINVILLE 2/Nouveau Souffle Fc du 27/1/24 
Futsal U13 Poule B ALMATY BOBIGNY/Drancy Futsal du 28/1/24 
Futsal U11 Poule A BLANC MESNIL SF/Futsal Neuilly du 28/1/24 
Futsal U11 Poule A ROSNY FUTSAL/Nouveau Souffle Fc du 28/1/24 
Futsal U11 Poule B DRANCY FUTSAL/Sofa 93 du 27/1/24 
Futsal U11 Poule B ALMATY BOBIGNY/Les Artistes Futsal du 28/1/24 
Futsal U9 Poule A ROSNY FUTSAL/Dinamik Bondy du 27/1/24 
Futsal U9 Poule B BLANC MESNIL SF/Dinamik Bondy 2 du 28/1/24 
Futsal U9 Poule B SOFA 93/Af Romainville du 28/1/24 
 
Match perdu au club recevant pour non-envoi de la feuille de match 
 
Futsal D2 A SC DUGNY/As Bel Air du 24/1/24 
Futsal U15 Poule B SPORT ETHIQUE F/Drancy Futsal du 21/1/24 
Futsal U13 Poule A AS BEL AIR/Sport Ethique F du 21/1/24 
Futsal U13 Poule A BLANC MESNIL SF/Af Romainville du 21/1/24 
Futsal U13 Poule B FUTSAL NEUILLY/Rosny Futsal Club du 21/1/24 
Futsal U11 Poule B SOFA 93/Dinamik Bondy Futsal 2 du 21/1/24 
Futsal U9 Poule A SPORT ETHIQUE/Rosny Futsal Club du 21/1/24 
 
      ***  
 
FEUILLES DE MATCHES INFORMATISEES (FMI) NON UTILISEES.  
 

En cas de 1ère non-utilisation : avertissement,  



En cas de 2ème non-utilisation (dans une période inférieure ou égale à 3 mois à 
compter de la date de la rencontre ayant occasionné un avertissement au club) 
: amende fixée à l’annexe 2 du R.S.G. de la L.P.I.F.F., 
En cas de 3ème non-utilisation ou plus (dans une période inférieure ou égale à 
3 mois à compter de la date de la rencontre ayant occasionné un avertissement 
au club) : match perdu par pénalité, le club adverse conservant le bénéfice des 
points et buts acquis sur le terrain. Même en cas de tablette défectueuse ou de 
bug informatique, le club recevant est dans l’obligation de montrer la tablette à 
son adversaire pour preuve de bonne foi sous peine de sanctions.  
 
Toutes vos équipes doivent désormais utiliser la FMI (Feuille de Match Informatisée). 

La saison passée, un mail était demandé à chaque club afin d’obtenir des 

explications sur l’absence de FMI. 

Cette saison, quelle que soit la raison, lorsque la FMI ne sera pas utilisée, vous 

devrez systématiquement transmettre un mail (une explication sur la feuille de match 

papier n’est pas pris en compte). 

En cas d’absence de mail officiel, la Commission statuera en conséquence et 

pénalisera le club n’ayant pas répondu (voir article de règlement concernant la FMI). 

 

Le club ne devra pas se contenter de répondre « bug informatique », il est 

vivement conseillé de prendre une photographie du problème rencontré, ainsi 

la Commission pourra statuer avec des éléments tangibles.  

Les équipes inscrites en gras sont sanctionnés. 

En raison d’un grand nombre de bugs rencontrés par les Clubs concernant 

l’utilisation de la FMI en ce moment, il ne sera pas statué sur d’éventuelles 

sanctions jusqu’à la fin du mois de Février. Pensez bien à vous munir d’une 

feuille de match papier que vous soyez à domicile ou à l’extérieur. 

 
Avertissement 
 
Néant 
 
Récidive – 100 euros 
 
Néant 
 
2è Récidive – Match perdu par pénalité 
 
Néant 
 
 
 



      ***  
 
                                           Fin de la réunion à 19h40  
   
              
     

 


